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I. AUTORISATIONS DE DEPOT DES PROPRIETAIRES DES TERRAINS 

Conformément à l’article R.181-13 alinéa 3 du Code de l’environnement, le dossier doit comporter un document 
attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain, ou qu’il dispose du droit d’y réaliser son projet, ou qu’une 
procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce droit.  
 
Ces autorisations figurent au paragraphe III Avis de remise en état des propriétaires et du maire en page 26 du présent 
Volume. 
 
 

II. CONFORMITE AU DOCUMENT D’URBANISME 

Pour les parcs éoliens, l’article D.181-15-2 du Code de l’environnement indique que le pétitionnaire doit joindre à la 
demande un document établissant que le projet est conforme aux documents d’urbanisme. 
 
Ce document est présenté ci-contre.  
 
 

III. AVIS DE REMISE EN ETAT DES PROPRIETAIRES ET DU MAIRE 

Conformément à l’alinéa 11° de l’article D.181-15-2 du Code de l’environnement, pour les installations à implanter 
sur un site nouveau, le dossier doit présenter l’avis du propriétaire, lorsqu’il n’est pas le pétitionnaire, ainsi que celui 
du maire ou du président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
d’urbanisme, sur l’état dans lequel devra être remis le site lors de l’arrêt définitif de l’installation. 
 
Ces avis sont réputés émis si les personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un délai de 45 jours suivant 
leur saisine par le pétitionnaire. 
 
Les avis sur les conditions de remise en état lors de l’arrêt définitif de l’installation, transmis par les propriétaires, sont 
fournis dans les pages suivantes. 
 
De plus, afin de garantir la réalisation des mesures R22 (arrêt des éoliennes en phase de travaux agricoles de moisson 
et fauche) et A3 et A4 (mesures favorisant l’environnement et le paysage par la plantation de 1050 mètres linéaires 
de haies et la mise en place de 2ha de jachère) des conventions ont été signées avec les propriétaires et les exploitants. 
Elles sont présentées en Annexe 1 et Annexe 2. 
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